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Une 2e borne de recharge pour véhicule électrique à Nicolet 

 
 

 
NICOLET, le 25 septembre 2014  -  La Ville de Nicolet, membre du réseau des Villages-relais, 

annonce que les propriétaires de véhicules électriques pourront profiter de l’installation d’une 

borne de recharge offerte par Tourisme Nicolet-Yamaska. Le territoire nicolétain compte 

maintenant 2 bornes, outre le Bureau d’information touristique de Nicolet-Yamaska, situé 

au 20, rue Notre-Dame, la deuxième est située au Café-Bistro Montfort sur le site de l’Hôtel 

Montfort, 1141, rue Saint-Jean-Baptiste. 

 

Rappelons qu’en décembre dernier, les membres du conseil municipal de la Ville de Nicolet ont 

adopté une Politique régissant l’octroi des subventions pour l’installation des bornes de 

recharge pour les véhicules électriques sur le territoire nicolétain. La Ville souhaite, ainsi, 

encourager les commerces, entreprises et organisme à installer des bornes de 

recharge et de les rendre disponible au public. Les gens d’affaires intéressés peuvent se 

procurer le formulaire Demande de versement d’une subvention en se présentant au Service 

des travaux publics, 435, rue Théophile-Saint-Laurent ou en consultant le site nicolet.ca.  
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